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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents, du 20 mars 1981 (LAA - RS 832.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
A teneur de l'art. 1 al. 1 LAA, les dispositions de la LPGA s'appliquent à
l'assurance-accidents, à moins que la loi n'y déroge expressément. Toutefois, les
modifications légales contenues dans la LPGA constituent, en règle générale, une version
formalisée dans la loi de la jurisprudence relative aux notions correspondantes avant l'entrée
en vigueur de la LPGA; il n'en découle aucune modification du point de vue de leur
contenu, de sorte que la jurisprudence développée à leur propos peut être reprise et
appliquée (ATF 130 V 343 consid. 3).

E. 3
Le 1er janvier 2017 est entrée en vigueur la modification du 25 septembre 2015 de la LAA.
Dans la mesure où l'accident est survenu avant cette date, le droit du recourant aux
prestations d'assurance est soumis à l'ancien droit (cf. dispositions transitoires relatives à la
modification du 25 septembre 2015; arrêt du Tribunal fédéral 8C_662/2016 du 23 mai 2017
consid. 2.2). Les dispositions légales seront citées ci-après dans leur teneur en vigueur
jusqu'au 31 décembre 2016.

E. 4
Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, compte tenu de la suspension des délais
du 7e jour avant Pâques au 7e jour après Pâques inclusivement (art. 38 al. 4 let. a LPGA et
art. 89C let. a de la loi sur la procédure administrative du
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A/1827/2019 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]), le recours est recevable (art. 56 ss LPGA
et 62 ss LPA).

E. 5
Le litige porte sur le droit du recourant à une rente d’invalidité supérieure à 28 %, à une
IPAI d’un degré supérieur à 25 %, ainsi que sur le montant du gain annuel assuré à prendre
en compte pour le calcul de la rente.

E. 6



Selon l'art. 6 al. 1 LAA, les prestations d'assurance sont allouées en cas d'accident
professionnel, d'accident non professionnel et de maladie professionnelle. Par accident, on
entend toute atteinte dommageable, soudaine et involontaire, portée au corps humain par
une cause extérieure extraordinaire qui compromet la santé physique, mentale ou psychique
ou qui entraîne la mort (art. 4 LPGA; ATF 129 V 402 consid. 2.1, ATF 122 V 230 consid. 1
et les références). La responsabilité de l’assureur-accidents s’étend, en principe, à toutes les
conséquences dommageables qui se trouvent dans un rapport de causalité naturelle (ATF
119 V 335 consid. 1; ATF 118 V 286 consid. 1b et les références) et adéquate avec
l’événement assuré (ATF 125 V 456 consid. 5a et les références). Le droit à des prestations
découlant d'un accident assuré suppose d'abord, entre l'événement dommageable de
caractère accidentel et l'atteinte à la santé, un lien de causalité naturelle. Cette condition est
réalisée lorsqu'il y a lieu d'admettre que, sans cet événement accidentel, le dommage ne se
serait pas produit du tout ou qu'il ne serait pas survenu de la même manière. Il n'est pas
nécessaire que l'accident soit la cause unique ou immédiate de l'atteinte à la santé: il suffit
qu'associé éventuellement à d'autres facteurs, il ait provoqué l'atteinte à la santé, c'est-à-dire
qu'il apparaisse comme la condition sine qua non de cette atteinte (ATF 142 V 435 consid.
1). Savoir si l'événement assuré et l'atteinte à la santé sont liés par un rapport de causalité
naturelle est une question de fait, que l'administration ou, le cas échéant, le juge examine en
se fondant essentiellement sur des renseignements d'ordre médical, et qui doit être tranchée
en se conformant à la règle du degré de vraisemblance prépondérante, appliquée
généralement à l'appréciation des preuves dans l'assurance sociale. Ainsi, lorsque l'existence
d'un rapport de cause à effet entre l'accident et le dommage paraît possible, mais qu'elle ne
peut pas être qualifiée de probable dans le cas particulier, le droit à des prestations fondées
sur l'accident assuré doit être nié (ATF 129 V 177 consid. 3.1, ATF 119 V 335 consid. 1 et
ATF 118 V 286 consid. 1b et les références). Le fait que des symptômes douloureux ne se
sont manifestés qu'après la survenance d'un accident ne suffit pas à établir un rapport de
causalité naturelle avec cet accident (raisonnement «post hoc, ergo propter hoc»; ATF 119
V 335 consid. 2b/bb; RAMA 1999 n° U 341 p. 408, consid. 3b). Il convient en principe
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A/1827/2019 d'en rechercher l'étiologie et de vérifier, sur cette base, l'existence du rapport
de causalité avec l'événement assuré.

E. 7
a. Une fois que le lien de causalité naturelle a été établi au degré de la vraisemblance
prépondérante, l’obligation de prester de l’assureur cesse lorsque l'accident ne constitue pas
(plus) la cause naturelle et adéquate du dommage, soit lorsque ce dernier résulte
exclusivement de causes étrangères à l'accident. Tel est le cas lorsque l'état de santé de
l'intéressé est similaire à celui qui existait immédiatement avant l'accident (statu quo ante)
ou à celui qui serait survenu tôt ou tard même sans l'accident par suite d'un développement
ordinaire (statu quo sine) (RAMA 1994 n° U 206 p. 328 consid. 3b; RAMA 1992 n° U 142
p. 75 consid. 4b). En principe, on examinera si l’atteinte à la santé est encore imputable à
l’accident ou ne l’est plus (statu quo ante ou statu quo sine) selon le critère de la
vraisemblance prépondérante, usuel en matière de preuve dans le domaine des assurances
sociales (ATF 126 V 360 consid. 5b; ATF 125 V 195 consid. 2; RAMA 2000 n° U 363 p.
46). b. Lorsqu'un état maladif préexistant est aggravé ou, de manière générale, apparaît
consécutivement à un accident, le devoir de l'assurance-accidents d'allouer des prestations
cesse si l'accident ne constitue pas la cause naturelle (et adéquate) du dommage, soit lorsque



ce dernier résulte exclusivement de causes étrangères à l'accident. Tel est le cas lorsque
l'état de santé de l'intéressé est similaire à celui qui existait immédiatement avant l'accident
(statu quo ante) ou à celui qui serait survenu tôt ou tard même sans l'accident par suite d'un
développement ordinaire (statu quo sine) (RAMA 1994 n° U 206 p. 328 consid. 3b; RAMA
1992 n° U 142 p. 75 consid. 4b). A contrario, aussi longtemps que le statu quo sine vel ante
n'est pas rétabli, l'assureur-accidents doit prendre à sa charge le traitement de l'état maladif
préexistant, dans la mesure où il a été causé ou aggravé par l'accident (arrêts du Tribunal
fédéral 8C_1003/2010 du 22 novembre 2011 consid. 1.2 et 8C_552/2007 du 19 février 2008
consid. 2).

E. 8
a. Le droit à des prestations de l'assurance-accidents suppose en outre l'existence d'un lien
de causalité adéquate entre l'accident et l'atteinte à la santé. La causalité est adéquate si,
d'après le cours ordinaire des choses et l'expérience de la vie, le fait considéré était propre à
entraîner un effet du genre de celui qui s'est produit, la survenance de ce résultat paraissant
de façon générale favorisée par une telle circonstance (ATF 129 V 177 consid. 3.2 et ATF
125 V 456 consid. 5a et les références). En présence d'une atteinte à la santé physique, le
problème de la causalité adéquate ne se pose toutefois guère, car l'assureur-accidents répond
aussi des complications les plus singulières et les plus graves qui ne se produisent
habituellement pas selon l'expérience médicale (ATF 118 V 286 consid. 3a et
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A/1827/2019 ATF 117 V 359 consid. 5d/bb; arrêt du Tribunal fédéral des assurances U
351/04 du 14 février 2006 consid. 3.2). b. Dans le cas de troubles psychiques additionnels à
une atteinte à la santé physique, le caractère adéquat du lien de causalité suppose que
l'accident ait eu une importance déterminante dans leur déclenchement. La jurisprudence a
tout d'abord classé les accidents en trois catégories, en fonction de leur déroulement : les
accidents insignifiants ou de peu de gravité (par ex. une chute banale); les accidents de
gravité moyenne et les accidents graves. Pour procéder à cette classification, il convient non
pas de s'attacher à la manière dont l'assuré a ressenti et assumé le choc traumatique, mais
bien plutôt de se fonder, d'un point de vue objectif, sur l'événement accidentel lui-même
(ATF 140 V 356 consid. 5.3; ATF 115 V 133 consid. 6; ATF 115 V 403 consid. 5). Sont
déterminantes les forces générées par l'accident et non pas les conséquences qui en résultent
ou d'autres circonstances concomitantes qui n'ont pas directement trait au déroulement de
l'accident, comme les lésions subies par l'assuré ou le fait que l'événement accidentel a eu
lieu dans l'obscurité (arrêt du Tribunal fédéral 8C_595/2015 du 23 août 2016 consid. 3 et les
références). La gravité des lésions subies - qui constitue l'un des critères objectifs pour juger
du caractère adéquat du lien de causalité - ne doit être prise en considération à ce stade de
l'examen que dans la mesure où elle donne une indication sur les forces en jeu lors de
l'accident (arrêts du Tribunal fédéral 8C_398/2012 du 6 novembre 2012 consid. 5.2 in SVR
2013 UV n° 3 p. 8 et 8C_435/2011 du 13 février 2012 consid. 4.2 in SVR 2012 UV n° 23 p.
84; arrêt du Tribunal fédéral 8C_622/2015 du 25 août 2016 consid.3.3). Lorsque l'assuré est
victime d'un accident grave, il y a lieu, en règle générale, de considérer comme établie
l'existence d'une relation de causalité entre cet événement et l'incapacité de travail (ou de
gain) d'origine psychique. D'après le cours ordinaire des choses et l'expérience générale de
la vie, un accident grave est propre, en effet, à entraîner une telle incapacité. Dans ces cas,
la mise en œuvre d'une expertise psychiatrique se révélera la plupart du temps superflue
(ATF 115 V 403 consid. 5).



E. 9
a. Si l'assuré est invalide (art. 8 LPGA) à 10% au moins par suite de l'accident, il a droit à
une rente d'invalidité (art. 18 al. 1 LAA). Le droit à la rente prend naissance dès qu'il n'y a
plus lieu d'attendre de la continuation du traitement médical une sensible amélioration de
l'état de l'assuré et que les éventuelles mesures de réadaptation de l'assurance-invalidité ont
été menées à terme (art. 19 al. 1, 1ère phrase, LAA). b. Dans sa jurisprudence récente (ATF
143 V 409 consid. 4.5 et ATF 143 V 418 consid. 6 et 7), le Tribunal fédéral a modifié sa
pratique lors de l'examen du droit à une rente d'invalidité en cas de troubles psychiques. La
jurisprudence développée pour les troubles somatoformes douloureux, selon laquelle il y a
lieu d'examiner la
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A/1827/2019 capacité de travail et la capacité fonctionnelle de la personne concernée dans
le cadre d'une procédure structurée d'administration des preuves à l'aide d'indicateurs (ATF
141 V 281), s'applique dorénavant à toutes les maladies psychiques. En effet, les maladies
psychiques ne peuvent en principe être déterminées ou prouvées sur la base de critères
objectifs que de manière limitée. La question des effets fonctionnels d'un trouble doit dès
lors être au centre. La preuve d'une invalidité ouvrant le droit à une rente ne peut en principe
être considérée comme rapportée que lorsqu'il existe une cohérence au niveau des
limitations dans tous les domaines de la vie. Si ce n'est pas le cas, la preuve d'une limitation
de la capacité de travail invalidante n'est pas rapportée et l'absence de preuve doit être
supportée par la personne concernée. Désormais, la capacité de travail réellement exigible
doit être évaluée dans le cadre d'une procédure d'établissement des faits structurée et sans
résultat prédéfini, permettant de mettre en regard les facteurs extérieurs incapacitants d’une
part et les ressources de compensation de la personne d’autre part (ATF 141 V 281 consid.
3.6 et 4). Il n'y a plus lieu de se fonder sur les critères de l'ATF 130 V 352, mais sur une
grille d’analyse comportant divers indicateurs qui rassemblent les éléments essentiels
propres aux troubles de nature psychosomatique (ATF 141 V 281 consid. 4). Ces
indicateurs concernent deux catégories, à savoir celle du degré de gravité fonctionnelle et
celle de la cohérence. Ces indicateurs sont classés comme suit : I. Catégorie « degré de
gravité fonctionnelle » Les indicateurs relevant de cette catégorie représentent l’instrument
de base de l’analyse. Les déductions qui en sont tirées devront, dans un second temps,
résister à un examen de la cohérence (ATF 141 V 281 consid. 4.3). A. Axe « atteinte à la
santé » 1. Expression des éléments pertinents pour le diagnostic et des symptômes Les
constatations relatives aux manifestations concrètes de l’atteinte à la santé diagnostiquée
permettent de distinguer les limitations fonctionnelles causées par cette atteinte de celles
dues à des facteurs non assurés. Le point de départ est le degré de gravité minimal inhérent
au diagnostic. Il doit être rendu vraisemblable compte tenu de l’étiologie et de la
pathogenèse de la pathologie déterminante pour le diagnostic. Par exemple, sur le plan
étiologique, la caractéristique du syndrome somatoforme douloureux persistant est, selon la
CIM-10 F45.5, qu’il survient dans un contexte de conflits émotionnels ou de problèmes
psycho-sociaux. En revanche, la notion de bénéfice primaire de la maladie ne doit plus être
utilisée (consid. 4.3.1.1).
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A/1827/2019 2. Succès du traitement et de la réadaptation ou résistance à ces derniers Ce
critère est un indicateur important pour apprécier le degré de gravité. L’échec définitif d’un



traitement indiqué, réalisé lege artis sur un assuré qui coopère de manière optimale, permet
de conclure à un pronostic négatif. Si le traitement ne correspond pas ou plus aux
connaissances médicales actuelles ou paraît inapproprié dans le cas d’espèce, on ne peut
rien en déduire s’agissant du degré de gravité de la pathologie. Les troubles psychiques sont
invalidants lorsqu'ils sont graves et ne peuvent pas ou plus être traités médicalement. Des
déductions sur le degré de gravité d’une atteinte à la santé peuvent être tirées non seulement
du traitement médical mais aussi de la réadaptation. Si des mesures de réadaptation entrent
en considération après une évaluation médicale, l’attitude de l’assuré est déterminante pour
juger du caractère invalidant ou non de l’atteinte à la santé. Le refus de l'assuré d'y
participer est un indice sérieux d'une atteinte non invalidante. A l’inverse, une réadaptation
qui se conclut par un échec en dépit d’une coopération optimale de la personne assurée peut
être significative dans le cadre d’un examen global tenant compte des circonstances du cas
particulier (consid. 4.3.1.2). 3. Comorbidités La comorbidité psychique ne joue plus un rôle
prépondérant de manière générale, mais ne doit être prise en considération qu’en fonction
de son importance concrète dans le cas d’espèce, par exemple pour juger si elle prive
l’assuré de ressources. Il est nécessaire de procéder à une approche globale de l’influence
du trouble somatoforme douloureux avec l’ensemble des pathologies concomitantes. Un
trouble qui, selon la jurisprudence, ne peut pas être invalidant en tant que tel (cf. consid.
4.3.1.2; arrêt du Tribunal fédéral 9C_98/2010 du 28 avril 2010, consid. 2.2.2, in : RSAS
2011 IV n° 17, p. 44) n’est pas une comorbidité (arrêt du Tribunal fédéral 9C_1040/2010 du
6 juin 2011, consid. 3.4.2.1, in : RSAS 2012 IV n° 1, p. 1) mais doit à la rigueur être pris en
considération dans le cadre du diagnostic de la personnalité (ATF 141 V 281 consid. 4.3.2).
Ainsi, un trouble dépressif réactionnel au trouble somatoforme ne perd pas toute
signification en tant que facteur d’affaiblissement potentiel des ressources, mais doit être
pris en considération dans l’approche globale (ATF 141 V 281 consid. 4.3.1.3). B. Axe «
personnalité » (diagnostic de la personnalité, ressources personnelles) Il s’agit d’accorder
une importance accrue au complexe de personnalité de l’assuré (développement et structure
de la personnalité, fonctions psychiques fondamentales). Le concept de ce qu’on appelle les
« fonctions complexes du Moi » (conscience de soi et de l’autre, appréhension de la réalité
et formation du jugement, contrôle des affects et des impulsions, intentionnalité et
motivation) entre aussi en considération. Comme les diagnostics relevant des troubles de la
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A/1827/2019 personnalité sont, plus que d’autres indicateurs, dépendants du médecin
examinateur, les exigences de motivation sont particulièrement élevées (consid. 4.3.2). C.
Axe « contexte social » Si des difficultés sociales ont directement des conséquences
fonctionnelles négatives, elles continuent à ne pas être prises en considération. En revanche,
le contexte de vie de l’assuré peut lui procurer des ressources mobilisables, par exemple par
le biais de son réseau social. Il faut toujours s’assurer qu’une incapacité de travail pour des
raisons de santé ne se confond pas avec le chômage non assuré ou avec d’autres difficultés
de vie (consid. 4.3.3). II. Catégorie « cohérence » Cette seconde catégorie comprend les
indicateurs liés au comportement de l’assuré. (consid. 4.4). A. Limitation uniforme du
niveau des activités dans tous les domaines comparables de la vie Il s’agit ici de se
demander si l’atteinte à la santé limite l’assuré de manière semblable dans son activité
professionnelle ou dans l’exécution de ses travaux habituels et dans les autres activités (par
exemple, les loisirs). Le critère du retrait social utilisé jusqu’ici doit désormais être
interprété de telle sorte qu’il se réfère non seulement aux limitations mais également aux



ressources de l’assuré et à sa capacité à les mobiliser. Dans la mesure du possible, il
convient de comparer le niveau d’activité sociale de l’assuré avant et après la survenance de
l’atteinte à la santé (consid. 4.4.1). B. Poids de la souffrance révélé par l’anamnèse établie
en vue du traitement et de la réadaptation La prise en compte d’options thérapeutiques,
autrement dit la mesure dans laquelle les traitements sont mis à profit ou alors négligés,
permet d’évaluer le poids effectif des souffrances. Tel n’est toutefois pas le cas lorsque le
comportement est influencé par la procédure assécurologique en cours. Il ne faut pas
conclure à l’absence de lourdes souffrances lorsque le refus ou la mauvaise acceptation du
traitement recommandé est la conséquence d’une incapacité (inévitable) de l’assuré à
reconnaître sa maladie (anosognosie). Les mêmes principes s’appliquent pour les mesures
de réadaptation. Un comportement incohérent de l'assuré est là aussi un indice que la
limitation fonctionnelle est due à d’autres raisons que l'atteinte à la santé assurée (consid.
4.4.2). Le juge vérifie librement si l’expert médical a exclusivement tenu compte des
déficits fonctionnels résultant de l’atteinte à la santé et si son évaluation de
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A/1827/2019 l’exigibilité repose sur une base objective (consid. 5.2.2; ATF 137 V 64
consid. 1.2 in fine).

E. 10
a. Aux termes de l'art. 24 LAA, si par suite d'un accident, l'assuré souffre d'une atteinte
importante et durable à son intégrité physique, mentale ou psychique, il a droit à une
indemnité équitable pour atteinte à l'intégrité (al. 1). L'indemnité est fixée en même temps
que la rente d'invalidité ou, si l'assuré ne peut prétendre une rente, lorsque le traitement
médical est terminé (al. 2). D'après l'art. 25 LAA, l'indemnité pour atteinte à l'intégrité est
allouée sous forme de prestation en capital (al. 1, 1ère phrase); elle ne doit pas excéder le
montant maximum du gain annuel assuré à l'époque de l'accident et elle est échelonnée
selon la gravité de l'atteinte à l'intégrité (al. 1, 2ème phrase). Le Conseil fédéral édicte des
prescriptions détaillées sur le calcul de l'indemnité (al. 2). L'indemnité pour atteinte à
l'intégrité est une forme de réparation morale pour le préjudice immatériel (douleurs,
souffrances, diminution de la joie de vivre, limitation des jouissances offertes par
l'existence etc.) subi par la personne atteinte, qui perdure au-delà de la phase du traitement
médical et dont il y a lieu d'admettre qu'il subsistera la vie durant. Elle n'a pas pour but
d'indemniser les souffrances physiques ou psychiques de l'assuré pendant le traitement, ni le
tort moral subi par les proches en cas de décès. L'indemnité pour atteinte à l'intégrité se
caractérise par le fait qu'elle est exclusivement fixée en fonction de facteurs médicaux
objectifs, valables pour tous les assurés, et sans égard à des considérations d'ordre subjectif
ou personnel (arrêt du Tribunal fédéral 8C_703/2008 du 25 septembre 2009 consid. 5.1 et
les références). En cela, l'indemnité pour atteinte à l'intégrité se distingue de la réparation
morale selon le droit civil, qui n'implique pas une atteinte durable et qui vise toutes les
souffrances graves liées à une lésion corporelle (ATF 133 V 224 consid. 5.1 et les
références). Contrairement à l’évaluation du tort moral, la fixation de l’indemnité pour
atteinte à l’intégrité peut se fonder sur des critères médicaux d’ordre général, résultant de la
comparaison de séquelles similaires d’origine accidentelle, sans qu’il soit nécessaire de
tenir compte des inconvénients spécifiques qu’une atteinte entraîne pour l’assuré concerné.
En d’autres termes, le montant de l’indemnité pour atteinte à l’intégrité ne dépend pas des
circonstances particulières du cas concret, mais d’une évaluation médico- théorique de
l’atteinte physique ou mentale, abstraction faite des facteurs subjectifs (ATF 115 V 147



consid. 1; ATF 113 V 218 consid. 4b et les références; voir aussi ATF 125 II 169 consid.
2d). La réglementation prévue à l'art. 24 al. 2 LAA suppose que les conditions d'octroi de
chacune des prestations soient réunies au même moment (ATF 113 V 48 consid. 3). Il peut
toutefois arriver que l'indemnité pour atteinte à l'intégrité ne puisse pas être allouée en
même temps que la rente d'invalidité, parce que, au
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A/1827/2019 moment de la fixation de la rente, il n'est pas encore possible de se prononcer
avec certitude sur les conditions du droit à l'indemnité (ATF 119 V 131 consid. 3c). b. Selon
l’art. 36 OLAA édicté conformément à la délégation de compétence de l’art. 25 al. 2 LAA,
une atteinte à l'intégrité est réputée durable lorsqu'il est prévisible qu'elle subsistera avec au
moins la même gravité pendant toute la vie (al. 1, 1ère phrase); elle est réputée importante
lorsque l'intégrité physique ou mentale subit, indépendamment de la diminution de la
capacité de gain, une altération évidente ou grave (al. 1, 2ème phrase). L’indemnité pour
atteinte à l'intégrité est calculée selon les directives figurant à l'annexe 3 à l'OLAA (al. 2).
En cas de concours de plusieurs atteintes à l'intégrité physique ou mentale, dues à un ou
plusieurs accidents, l'indemnité pour atteinte à l'intégrité est fixée d'après l'ensemble du
dommage (al. 3, 1ère phrase). Cette disposition a été jugée conforme à la loi en tant qu'elle
définit le caractère durable de l'atteinte (ATF 133 V 224 consid. 2; arrêt du Tribunal fédéral
des assurances U 401/06 du 12 janvier 2007 consid. 2.2). Le caractère durable de l'atteinte
doit être à tout le moins établi au degré de la vraisemblance prépondérante (ATF 124 V 29
consid. 4b/cc). Quant au caractère important de l'atteinte, le ch. 1 de l'annexe 3 à l'OLAA
précise que les atteintes à l'intégrité qui sont inférieures à 5 % selon le barème ne donnent
droit à aucune indemnité. Il faut en conclure qu'une atteinte est réputée importante si elle
atteint au moins ce pourcentage (Thomas FREI et Juerg P. BLEUER, Évaluation d'atteintes
à l'intégrité multiples, in SUVA Medical 2012, p. 202). Le taux d'une atteinte à l'intégrité
doit être évalué exclusivement sur la base de constatations médicales (ATF 115 V 147
consid. 1; ATF 113 V 218 consid. 4b; RAMA 2004 p. 415; arrêt du Tribunal fédéral des
assurances U 134/03 du

E. 12
Selon le principe de la libre appréciation des preuves, pleinement valable en procédure
judiciaire de recours dans le domaine des assurances sociales (cf. art. 61 let. c LPGA), le
juge n'est pas lié par des règles formelles, mais doit examiner de manière objective tous les
moyens de preuve, quelle qu'en soit la provenance, puis décider si les documents à
disposition permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. En cas de
rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut trancher l'affaire sans apprécier
l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur une
opinion médicale et non pas sur une autre. L'élément déterminant pour la valeur probante
d'un rapport médical n'est ni son origine, ni sa désignation, mais son contenu. A cet égard, il
importe que les points litigieux importants aient fait l'objet d'une étude fouillée, que le
rapport se fonde sur des examens complets, qu'il prenne également en considération les
plaintes exprimées, qu'il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que la
description des interférences médicales soit claire et enfin que les conclusions de l'expert
soient bien motivées (ATF 134 V 231 consid. 5.1; ATF 133 V 450 consid. 11.1.3; ATF 125
V 351 consid. 3).

E. 13



Sans remettre en cause le principe de la libre appréciation des preuves, le Tribunal fédéral
des assurances a posé des lignes directrices en ce qui concerne la manière d'apprécier
certains types d'expertises ou de rapports médicaux (ATF 125 V 351 consid. 3b). Ainsi, en
principe, lorsqu’au stade de la procédure administrative, une expertise confiée à un médecin
indépendant est établie par un spécialiste reconnu, sur la base d'observations approfondies
et d'investigations complètes, ainsi qu'en pleine connaissance du dossier, et que l'expert
aboutit à des résultats convaincants, le juge ne saurait les écarter aussi longtemps qu'aucun
indice concret ne permet de douter de leur bien-fondé (ATF 125 V 351 consid. 3b/bb).
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A/1827/2019 En ce qui concerne les rapports établis par les médecins traitants, le juge peut
et doit tenir compte du fait que, selon l'expérience, le médecin traitant est généralement
enclin, en cas de doute, à prendre parti pour son patient en raison de la relation de confiance
qui l'unit à ce dernier (ATF 125 V 351 consid. 3b/cc). S'il est vrai que la relation particulière
de confiance unissant un patient et son médecin traitant peut influencer l'objectivité ou
l'impartialité de celui-ci (cf. ATF 125 V 351 consid. 3a 52; ATF 122 V 157 consid. 1c et les
références), ces relations ne justifient cependant pas en elles-mêmes l'éviction de tous les
avis émanant des médecins traitants. Encore faut-il démontrer l'existence d'éléments
pouvant jeter un doute sur la valeur probante du rapport du médecin concerné et, par
conséquent, la violation du principe mentionné (arrêt du Tribunal fédéral 9C/973/2011 du 4
mai 2012 consid. 3.2.1). On ajoutera qu'en cas de divergence d’opinion entre experts et
médecins traitants, il n'est pas, de manière générale, nécessaire de mettre en œuvre une
nouvelle expertise. La valeur probante des rapports médicaux des uns et des autres doit bien
plutôt s'apprécier au regard des critères jurisprudentiels (ATF 125 V 351 consid. 3a) qui
permettent de leur reconnaître pleine valeur probante. A cet égard, il convient de rappeler
qu'au vu de la divergence consacrée par la jurisprudence entre un mandat thérapeutique et
un mandat d'expertise (ATF 124 I 170 consid. 4; SVR 2008 IV n. 15 p. 43), on ne saurait
remettre en cause une expertise ordonnée par l'administration ou le juge et procéder à de
nouvelles investigations du seul fait qu'un ou plusieurs médecins traitants ont une opinion
contradictoire. Il n'en va différemment que si ces médecins traitants font état d'éléments
objectivement vérifiables ayant été ignorés dans le cadre de l'expertise et qui sont
suffisamment pertinents pour remettre en cause les conclusions de l'expert (arrêt du
Tribunal fédéral 9C_751/2010 du 20 juin 2011 consid. 2.2).

E. 14
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3, ATF
126 V 353 consid. 5b, ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 15
La procédure dans le domaine des assurances sociales est régie par le principe inquisitoire
d'après lequel les faits pertinents de la cause doivent être constatés d'office par l'assureur



(art. 43 al. 1 LPGA) ou, éventuellement, par le juge (art. 61
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A/1827/2019 let. c LPGA). Ce principe n'est cependant pas absolu. Sa portée peut être
restreinte par le devoir des parties de collaborer à l'instruction de l'affaire. Celui-ci
comprend en particulier l'obligation de ces dernières d'apporter, dans la mesure où cela peut
être raisonnablement exigé d'elles, les preuves commandées par la nature du litige et des
faits invoqués, faute de quoi elles risquent de devoir supporter les conséquences de
l'absence de preuves (ATF 125 V 193 consid. 2; VSI 1994, p. 220 consid. 4). Si le principe
inquisitoire dispense les parties de l'obligation de prouver, il ne les libère pas du fardeau de
la preuve, dans la mesure où, en cas d'absence de preuve, c'est à la partie qui voulait en
déduire un droit d'en supporter les conséquences, sauf si l'impossibilité de prouver un fait
peut être imputée à la partie adverse. Cette règle ne s'applique toutefois que s'il se révèle
impossible, dans le cadre de la maxime inquisitoire et en application du principe de la libre
appréciation des preuves, d'établir un état de fait qui correspond, au degré de la
vraisemblance prépondérante, à la réalité (ATF 139 V 176 consid. 5.2 et les références).

E. 16
Le juge des assurances sociales doit procéder à des investigations supplémentaires ou en
ordonner lorsqu'il y a suffisamment de raisons pour le faire, eu égard aux griefs invoqués
par les parties ou aux indices résultant du dossier. Il ne peut ignorer des griefs pertinents
invoqués par les parties pour la simple raison qu'ils n'auraient pas été prouvés (VSI 5/1994
220 consid. 4a). En particulier, il doit mettre en œuvre une expertise lorsqu'il apparaît
nécessaire de clarifier les aspects médicaux du cas (ATF 117 V 282 consid. 4a; RAMA
1985 p. 240 consid. 4; arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 751/03 du 19 mars 2004
consid. 3.3). Lorsque le juge des assurances sociales constate qu'une instruction est
nécessaire, il doit en principe mettre lui-même en œuvre une expertise lorsqu'il considère
que l'état de fait médical doit être élucidé par une expertise ou que l'expertise administrative
n'a pas de valeur probante (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.3 et 4.4.1.4).

E. 17
En l’occurrence, l’intimée a retenu, en se fondant sur l’expertise du Dr O______, qu’en
raison de l’agression subie le 9 février 2011, le recourant présente un ESPT entraînant une
incapacité de travail de 28 % dans son activité habituelle et une atteinte à l’intégrité de 25
%, ce que le recourant conteste. Il n’est pas contesté, ni contestable au vu des pièces versées
au dossier, que le recourant ne présente plus de séquelles somatiques suite à son agression
(cf. rapport d’expertise du Dr P______ du 8 décembre 2016). Sur le plan psychique, par
rapport du 9 décembre 2016, le Dr O______ a retenu que l’agression du 9 février 2011 avait
causé manifestement un ESPT (F43.1) entraînant une capacité de travail résiduelle de 72%
dès le 13 mars 2013. Par ailleurs, le recourant présentait un trouble de la personnalité
narcissique avec composante dyssociale marquée s’exprimant sur un mode passif-agressif
(F60.2). Cette atteinte,
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A/1827/2019 qui était antérieure à l’agression, avait interféré de façon négative avec
l’évolution de l’ESPT. Elle n’était pas une séquelle de l’accident et n’entraînait pas
d’incapacité de travail. L’intimée est d’avis que le rapport d’expertise du Dr O______ a
pleine valeur probante. A la lecture de l’ensemble des pièces versées à la procédure, la



chambre de céans constate cependant que les conclusions du Dr O______ ne sont pas
convaincantes, et ce pour les raisons qui suivent. S’agissant de l’existence d’un ESPT en
lien de causalité naturelle avec l’agression subie le 9 février 2011, l’ensemble des médecins
ayant examiné le recourant ont effectivement abouti à ce diagnostic. En revanche, s’agissant
du trouble de la personnalité présenté par le recourant, force est de relever que le diagnostic
retenu par le Dr O______, soit un trouble de la personnalité narcissique avec composante
dyssociale marquée s’exprimant sur un mode passif-agressif (F60.2), diffère non seulement
de celui posé par le Dr K______, à savoir un diagnostic différentiel : modification gênante
de la personnalité (F61.1) versus modification durable de la personnalité après une
expérience de catastrophe (F62.0 ; rapport du 28 mai 2014), mais également de celui retenu
par le Dr I______, soit un trouble mixte de la personnalité (F61.0 ; rapport du 12 mai 2019).
Par ailleurs, l’expert a estimé avoir suffisamment d’éléments à disposition pour considérer
que le trouble de la personnalité avait commencé dans l’enfance ou l’adolescence dès lors
notamment que le recourant avait eu de grandes difficultés à s’insérer de façon constructive
dans la société ; il avait eu un parcours de vie erratique ; au moment de l’agression, il était
dans une situation de mauvaise insertion sociale, de précarité, et venait de vivre une rupture
amoureuse (rapport d’expertise p. 57). Or, selon le Dr K______, la réponse à la question de
savoir si le mode de fonctionnement du recourant est en lien avec le traumatisme ou s’il
s’agit d’un état pré-morbide se situe probablement entre les deux : si l’histoire de vie mettait
en évidence de nombreuses ruptures sur le plan familial, professionnel, affectif, l’agression,
renforcée par les difficultés secondaires à affronter, avait fait se développer un fond
persécutoire, de méfiance, avec une certaine rigidité sur le plan comportemental ainsi qu’un
positionnement en tant que victime revendicatrice, ce qui était mal perçu (rapport du 28 mai
2014). Par ailleurs, on peine à comprendre de quelle manière le recourant a pu participer à
une opération de maintien de la paix au Liban en 2001, s’il présentait effectivement, comme
l’a retenu le Dr O______, un trouble de la personnalité narcissique avec composante
dyssociale marquée s’exprimant sur un mode passif-agressif.
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A/1827/2019 Qui plus est, il apparaît, à la lecture des rapports établis avant la mise en
œuvre de l’orientation professionnelle par l’OAI (dès fin avril 2013), qu’aucun trouble de la
personnalité n’a été constaté par les psychiatres ayant examiné le recourant, que ce soit le
psychiatre traitant ou le Dr K______. Ce dernier a relevé ainsi à plusieurs reprises que ni
l’histoire personnelle, ni l’examen objectif ne suggéraient un tel trouble (rapports des 22
juin 2011, 29 février 2012 et 20 mars 2013). Par ailleurs, il résulte des constats effectués par
ce médecin que jusqu’en mars 2013 à tout le moins, le recourant était ouvert, souriant, et
particulièrement collaborant, avec un contact facile, un discours clair, cohérent et bien ancré
dans la réalité (cf. rapports précités). Par contre, le 14 mai 2014, le Dr K______ a relevé
que le contact avec le recourant était difficile, avec une personne visiblement sur la
défensive, disant d’emblée que le médecin ne pouvait pas le comprendre (rapport du 28 mai
2014). Le Dr O______ a, quant à lui, fait état des très importantes difficultés qu’il a
rencontrées à établir avec le recourant un rapport de collaboration ; en particulier, ce dernier
paraissait dispersé et désorganisé ; il fallait beaucoup de patience pour travailler avec lui,
ses communications étaient constamment porteuses d’une hostilité massive ; il créait un
climat de confusion et rompait constamment le fil de l’interaction (rapport d’expertise du 9
décembre 2016). Vu les contrastes importants existant dans la description du comportement
du recourant, tel que constaté par le Dr K______ jusqu’en mars 2013 d’une part, et celui



relevé par la suite par les Drs K______ et O______ d’autre part, se pose la question de
savoir si le recourant n’a pas présenté, comme l’a diagnostiqué le Dr K______, une
modification de sa personnalité suite à l’agression (rapport du 28 mai 2014). Or, le fait que
le Dr O______ n’ait pas relevé dans son expertise les constatations objectives faites par le
Dr K______ lorsque le recourant était ouvert, souriant et particulièrement collaborant, ne
peut qu’interpeller la chambre de céans. Par ailleurs, selon l’avis du Dr I______, le trouble
de la personnalité présenté par le recourant serait péjoré par l’ESPT (rapport du 12 mai
2019), alors que le Dr O______ a considéré qu’il n’y avait pas eu d’aggravation du trouble
de la personnalité causée par l’agression (rapport d’expertise p. 66), ni une péjoration de ce
trouble du fait de l’existence de l’ESPT (rapport d’expertise p. 61). Enfin, s’agissant de
l’appréciation de la capacité de travail du recourant, l’expertise du Dr O______ ne contient
pas suffisamment de développements pour trancher le cas à la lumière des indicateurs
applicables aux troubles psychiques. Notamment, elle n’évalue par les ressources
personnelles du recourant au regard d'éventuelles limitations des niveaux d'activité dans les
domaines comparables de la vie (cf. ATF 141 V 281 consid. 4.4.1).
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A/1827/2019 Vu les divergences importantes existant entre les avis médicaux précités et
l’absence d’expertise remplissant les critères jurisprudentiels, la chambre de céans
considère qu’une expertise judiciaire est nécessaire. L’expertise judiciaire sera confiée au
Docteur W______, spécialiste FMH en psychiatrie et psychothérapie, à Chêne-Bourg.
Selon la requête du recourant, une question supplémentaire sera ajoutée à la mission
d’expertise (question 2.h.6).

***
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A/1827/2019 PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES :
Statuant préparatoirement

1. Ordonne une expertise psychiatrique. La confie au Docteur W______, spécialiste FMH
en psychiatrie et psychothérapie, à Chêne-Bourg. 2. Dit que la mission d’expertise sera la
suivante : a. Prendre connaissance du dossier de la cause. b. Si nécessaire, prendre tous
renseignements auprès des médecins ayant traité M. A______. c. Examiner M. A______. d.
Etablir un rapport détaillé et répondre aux questions suivantes: e. Quelle est l’anamnèse ? f.
Quels sont les diagnostics ? g. Quelles sont les limitations fonctionnelles en relation avec
chaque diagnostic ? Depuis quand sont-elles présentes? h.1 Les atteintes à la santé
constatées sont-elles en relation de causalité naturelle avec l’accident du 9 février 2011 ?
Plus précisément, le lien de causalité est-il seulement possible (probabilité de moins de 50
% due à l’accident), probable (probabilité de plus de 50 % due à l’accident) ou certain
(probabilité de 100 % due à l’accident) ? h.2 Veuillez motiver le lien de causalité naturelle
pour chaque diagnostic/limitation fonctionnelle retenus. h.3 A partir de quel moment le
statu quo a-t-il été atteint (moment où l’état de santé de la personne expertisée est similaire
à celui qui existait immédiatement avant l’accident) ? h.4 M. A______ présentait-il une
atteinte à la santé avant l’agression du 9 février 2011? Si oui, l’agression a-t-elle, au degré
de vraisemblance prépondérante, provoqué une aggravation de l’état antérieur? Si oui,
s’agit-il, au degré de la vraisemblance prépondérante, d’une aggravation passagère ou
durable?
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A/1827/2019 En cas d’aggravation passagère, quand le statu quo ante ou le statu quo sine a-
t-il été atteint? h.5 Quelles sont les interactions entre les diagnostics posés ? h.6 Les
difficultés de M. A______, qui ont été constatées lors des stages professionnels mis en
place par l’AI (ponctualité, respect des règles de l’atelier et application des consignes,
conflits professionnels), peuvent-elles être mises en lien avec les atteintes à la santé causées
par l’agression ? i. Dans quelle mesure les atteintes diagnostiquées limitent-elles les
fonctions nécessaires à la gestion du quotidien ? (N’inclure que les déficits fonctionnels
émanant des observations qui ont été déterminantes pour le diagnostic de l’atteinte à la
santé, en confirmant ou en rejetant des limitations fonctionnelles alléguées par l’assuré). j.
Y a-t-il exagération des symptômes ou constellation semblable (discordance substantielle
entre les douleurs décrites et le comportement observé ou l’anamnèse, allégation d'intenses
douleurs dont les caractéristiques demeurent vagues, absence de demande de soins
médicaux, plaintes très démonstratives laissant insensible l'expert, allégation de lourds
handicaps malgré un environnement psychosocial intact) ? Dans l’affirmative,
considérez-vous que cela suffise à exclure une atteinte à la santé significative ? k. Existe-t-il
un trouble de la personnalité ou une altération des capacités inhérentes à la personnalité ?
Quelles sont ses répercussions fonctionnelles (conscience de soi et de l’autre, appréhension
de la réalité et formation du jugement, contrôle des affects et des impulsions,
intentionnalité, motivation, notamment) sur la capacité à gérer le quotidien, à travailler
et/ou en termes d’adaptation ? Motiver votre position. l. De quelles ressources mobilisables
M. A______ dispose-t-il ? m. Quel est le contexte social ? M. A______ peut-il compter sur
le soutien de ses proches ? n. Pour le cas où il y aurait refus ou mauvaise acceptation d’une
thérapie recommandée et accessible : cette attitude doit-elle être attribuée à une incapacité
de M. A______ à reconnaître sa maladie ? o. Dans l’ensemble, le comportement de M.
A______ vous semble-t-il cohérent ? Pourquoi ?
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A/1827/2019 p.1 Quels ont été les traitements entrepris et avec quel succès (évolution et
résultats des thérapies) ? p.2 M. A______ a-t-il fait preuve de résistance à l’égard des
traitements proposés ? La compliance est-elle bonne ? p.3 Dans quelle mesure les
traitements ont-ils été mis à profit ou négligés ? q. Les limitations du niveau d’activité
sont-elles uniformes dans tous les domaines (professionnel mais aussi personnel) ? Quel est
le niveau d’activité sociale et comment a-t-il évolué depuis la survenance de l’atteinte à la
santé ? r.1 Quelle est la capacité de travail de M. A______, en pourcent, dans son activité
habituelle, compte tenu des seules atteintes en rapport de causalité (au moins probable –
probabilité de plus de 50%) avec l’agression et comment cette capacité de travail a-t-elle
évolué depuis l’agression? r.2 Si la capacité de travail est seulement partielle, quelles sont
les limitations fonctionnelles qui entrent en ligne de compte ? Depuis quelle date sont-elles
présentes? r.3 Quelle est la capacité de travail de M. A______, en pourcent, dans une
activité adaptée, compte tenu des seules atteintes en rapport de causalité (au moins probable
– probabilité de plus de 50%) avec l’agression ? Depuis quand ? Quel est le domaine
d’activité adapté ? r.4 Si cette capacité de travail est seulement partielle, quelles sont les
limitations fonctionnelles qui entrent en ligne de compte ? Depuis quelle date sont-elles
présentes? r.5 Dire s'il y a une diminution de rendement et la chiffrer. s. Dater la survenance
de l’incapacité de travail durable, le cas échéant, indiquer l'évolution de son taux et décrire
son évolution. t. Évaluer la possibilité d'améliorer la capacité de travail par des mesures



médicales. Indiquer quelles seraient les propositions thérapeutiques et leur influence sur la
capacité de travail. u. Formuler un pronostic global. v. L’atteinte à la santé entraîne-t-elle
une atteinte à l’intégrité définitive ? Si oui, quel est le degré de l’indemnité pour atteinte à
l’intégrité selon l’annexe 3 de l’OLAA et les tables de la SUVA concernant les atteintes à
l’intégrité selon la LAA (https://www.suva.ch/fr-ch/accident/accident/medecine-des-
assurances#uxlibrary-material=4ab122559dc26c42b949ec148704f83a&uxlibr
ary-material-filter=materialGroup:all) ?
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A/1827/2019 Une détérioration prévisible de l’intégrité doit être indiquée et prise en compte
dans l’estimation. w.1 Êtes-vous d’accord avec l’avis du Dr O______ du 9 décembre 2016 ?
En particulier avec les diagnostics posés et l’estimation de la capacité de travail de M.
A______ ? Si non, pourquoi ? w.2 Êtes-vous d’accord avec l’avis du Dr K______ du 28
mai 2014 ? En particulier avec les diagnostics posés ? w.3 Êtes-vous d’accord avec l’avis
du Dr I______ du 12 mai 2019 ? En particulier avec les diagnostics posés et l’estimation de
la capacité de travail de M. A______ ? Si non, pourquoi ? x. Faire toute remarque utile. 3.
Invite l’expert à déposer à sa meilleure convenance un rapport en trois exemplaires à la
chambre de céans ; 4. Réserve le fond ainsi que le sort des frais jusqu’à droit jugé au fond.
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